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(54) Chaussure de sport

(57) Chaussure (1) prévue pour être retenue de ma-
nière réversible à un engin de sport (2), la chaussure (1)
comprenant un semelage externe (12), une tige (13) et
un élément d’accrochage (25), ce dernier (25) étant pré-

vu pour coopérer avec un mécanisme de verrouillage (5)
lui-même prévu pour être assujetti à l’engin (2).

La chaussure (1) comprend un moyen de liaison ré-
glable en position qui relie de façon réglable l’élément
d’accrochage (25) au semelage externe (12).
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Description

[0001] L’invention se rapporte à une chaussure prévue
pour être retenue de manière réversible à un engin de
sport, et concerne plus particulièrement une chaussure
destinée à la pratique d’un sport de neige.
[0002] De telles chaussures peuvent être utilisées
dans des domaines tels que le ski de fond ou de télémark,
la raquette à neige, le patin à roues, le cyclisme, ou autre.
[0003] Une chaussure de cette famille comprend un
semelage externe, une tige et un élément d’accrochage,
ce dernier étant prévu pour coopérer avec un mécanisme
de verrouillage lui-même prévu pour être assujetti à l’en-
gin. L’élément d’accrochage et le mécanisme de ver-
rouillage constituent un moyen d’accrochage qui, très
souvent, est prévu pour retenir la chaussure sur l’engin
de manière réversible.
[0004] Par exemple, dans le domaine du ski de fond,
il est habituel que chaque mécanisme de verrouillage
puisse soit retenir une chaussure, soit la libérer. Cela
permet au choix de conduire les skis ou de marcher.
[0005] Il est également habituel de permettre à l’arrière
de la chaussure, c’est-à-dire au talon, d’alternativement
s’éloigner puis se rapprocher du ski selon des cycles
répétés. Cela facilite la conduite, notamment parce qu’un
utilisateur peut effectuer des mouvements plus libres qu’il
ne le pourrait avec les talons immobilisés. En termes de
structure l’élément d’accrochage comprend générale-
ment un fil rigide, dont une portion est orientée parallè-
lement au semelage externe et selon une direction trans-
versale de celui-ci. La portion est à l’écart du semelage,
et présente généralement une section circulaire prévue
pour coopérer avec des mâchoires du mécanisme de
verrouillage, à la manière d’une charnière. Il est par
exemple prévu deux mâchoires qui peuvent être rappro-
chées ou éloignées l’une de l’autre, pour retenir ou libérer
l’élément d’accrochage. En conséquence c’est la chaus-
sure qui est tantôt retenue tantôt libérée. Cet agence-
ment, largement répandu, est satisfaisant notamment
parce qu’il est simple, facile à fabriquer, et facile à utiliser.
En effet, l’élément d’accrochage est solidarisé au seme-
lage externe de façon à ne pas gêner la marche.
[0006] Cependant, quelques inconvénients liés à cet
agencement ont pu être observés.
[0007] Tout d’abord, parce qu’il tourne dans les mâ-
choires, l’élément d’accrochage s’use. En conséquence
le guidage en rotation de la chaussure, par rapport au
mécanisme de verrouillage, se fait avec un jeu qui aug-
mente proportionnellement au nombre de cycles effec-
tués. Lorsque le jeu devient trop grand la précision de
conduite est réduite, et les efforts à fournir sont plus
grands. En effet, les frottements de l’élément d’accro-
chage dans les mâchoires augmentent. Cela oblige à
changer la chaussure, sachant que si l’élément d’accro-
chage est usé, le reste de la chaussure ne l’est généra-
lement pas. On peut dire que l’usure de l’élément d’ac-
crochage réduit la durée de vie de la chaussure. Cela
est dommage dans la mesure où l’utilisateur souhaite

souvent garder une chaussure qui s’est adaptée à son
pied.
[0008] Un autre inconvénient lié à l’agencement de
l’élément d’accrochage est la spécialisation de la chaus-
sure. En effet la position figée de l’élément d’accrochage,
par rapport au semelage, fait que la chaussure ne con-
vient pas à tous les utilisateurs. Tous ne s’accommodent
pas de la même façon de la position d’articulation de la
chaussure par rapport à l’engin conduit. Certains préfé-
reraient parfois une articulation plus avancée ou, au con-
traire, plus reculée. Car un écart dans un sens ou dans
l’autre, même faible, change beaucoup la conduite d’un
ski. On peut dire qu’une chaussure donnée satisfait une
majorité d’utilisateurs sans toutefois les satisfaire tous.
C’est pourquoi il arrive qu’un utilisateur n’obtienne pas
un rendement maximal dans la transmission des impul-
sions de conduite ou dans la perception des informations
sensorielles liées à la conduite.
[0009] Par rapport à cela l’invention cherche à amé-
liorer une chaussure, notamment au niveau de son se-
melage externe. Plus précisément l’invention veut aug-
menter la durée de vie de la chaussure. L’invention sou-
haite aussi rendre la chaussure plus polyvalente, c’est-
à-dire faire en sorte de l’adapter au plus grand nombre
d’utilisateurs. Notamment, il faudrait que tout utilisateur
obtienne un rendement maximal dans la transmission
des impulsions de conduite ou dans la perception des
informations sensorielles liées à la conduite.
[0010] Pour ce faire l’invention propose une chaussure
prévue pour être retenue de manière réversible à un en-
gin de sport, la chaussure comprenant un semelage ex-
terne, une tige et un élément d’accrochage, ce dernier
étant prévu pour coopérer avec un mécanisme de ver-
rouillage lui-même prévu pour être assujetti à l’engin.
[0011] La chaussure selon l’invention est caractérisée
par le fait qu’elle comprend un moyen de liaison réglable
en position qui relie de façon réglable l’élément d’accro-
chage au semelage externe.
[0012] Il peut être prévu que le moyen de liaison ré-
glable en position soit un moyen de liaison amovible qui
relie de façon amovible l’élément d’accrochage au se-
melage externe.
[0013] Cela signifie que l’élément d’accrochage peut
être solidarisé au semelage externe, ou en être séparé,
selon besoin.
[0014] Par conséquent il est possible de remplacer
l’élément d’accrochage, par exemple pour pallier une
usure. Cet élément est une pièce d’usure qui s’intègre
dans l’ensemble beaucoup plus vaste qu’est la chaus-
sure. Il s’ensuit que l’utilisateur peut garder une chaus-
sure qui lui va bien, et retrouver avec elle une précision
de conduite satisfaisante.
[0015] En outre l’élément d’accrochage retiré peut être
remplacé par un autre dont la structure est, au choix,
identique ou différente. On peut aussi prévoir de modifier
la position de l’élément d’accrochage, par exemple selon
une direction longitudinale de la chaussure. Certains pré-
fèreront une position plus avancée, d’autres une position
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plus reculée. Ou encore un utilisateur donné adaptera
sa chaussure à un style de conduite particulier. C’est
notamment intéressant en ski de fond, selon que le pas
pratiqué est alternatif ou à la manière d’un patineur. Il
s’ensuit que la chaussure de l’invention saura satisfaire
le plus grand nombre d’utilisateurs. Chacun d’eux va ob-
tenir un rendement maximal dans la transmission des
impulsions de conduite et dans la perception des infor-
mations sensorielles liées à la conduite.
[0016] Pour résumer on peut dire que la chaussure de
l’invention voit sa durée de vie accrue, et qu’elle optimise
la conduite d’un engin de sport tel qu’un ski.
[0017] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention seront mieux compris à l’aide de la description
qui va suivre, en regard du dessin annexé illustrant, selon
des formes de réalisation non limitatives, comment l’in-
vention peut être réalisée et dans lequel :

- la figure 1 est une vue en perspective avant d’un
ensemble qui comprend une chaussure selon une
première forme de réalisation de l’invention, ainsi
qu’un ski représenté de manière partielle et un dis-
positif de retenue de la chaussure sur le ski,

- la figure 2 est une vue en perspective avant par des-
sous du semelage externe de la chaussure de la
figure 1, dans un cas où l’élément d’accrochage est
solidarisé au semelage externe,

- la figure 3 est une vue similaire à la figure 2, dans
un cas où l’élément d’accrochage est séparé du se-
melage externe, et orienté d’une première façon,

- la figure 4 est similaire à la figure 3, dans un cas où
l’élément d’accrochage est orienté d’une deuxième
façon,

- la figure 5 est similaire à la figure 3, pour une deuxiè-
me forme de réalisation de l’invention,

- la figure 6 est une coupe selon VI-VI de la figure 5,
dessinée avec l’élément d’accrochage solidarisé au
semelage externe,

- la figure 7 est une coupe selon VII-VII de la figure 6,
- la figure 8 est une vue similaire à la figure 2, pour

une troisième forme de réalisation, dans un cas où
le moyen d’accrochage est solidarisé au semelage
externe,

- la figure 9 est une vue similaire à la figure 8, dans
un cas où le moyen d’accrochage est séparé du se-
melage externe,

- la figure 10 est une coupe selon X-X de la figure 9,
- la figure 11 est une coupe selon XI-XI de la figure 9,
- la figure 12 est une coupe selon XII-XII de la figure 8,
- la figure 13 est une coupe selon XIII-XIII de la figure

8,
- la figure 14 est similaire à la figure 2, pour une qua-

trième forme de réalisation de l’invention, dans un
cas où le moyen d’accrochage est solidarisé au se-
melage externe,

- la figure 15 est similaire à la figure 2, pour une cin-
quième forme de réalisation de l’invention, dans un
cas où le moyen d’accrochage est solidarisé au se-

melage externe.

[0018] Les formes de réalisation de l’invention qui vont
être décrites après concernent plus spécialement des
chaussures pour la pratique du ski de fond, de la ran-
donnée à ski, ou du télémark. Cependant l’invention s’ap-
plique à d’autres domaines tels que ceux évoqués avant.
[0019] C’est à l’aide des figures 1 à 4 qu’est présentée
la première forme. Tout d’abord, sur la figure 1, on peut
voir un ensemble qui comprend une chaussure 1, un ski
2 et un dispositif de retenue 3 de la chaussure sur le ski.
[0020] De manière connue le dispositif de retenue 3
comprend une embase 4, laquelle porte un mécanisme
de verrouillage réversible 5, un mécanisme de rappel
élastique 6, et une arête de guidage longitudinal 7. Il est
par exemple possible de solidariser le mécanisme de
verrouillage 5, le mécanisme de rappel 6 et l’arête de
guidage 7 à l’embase 4, pour que le dispositif de retenue
3 soit cohérent. Le dispositif de retenue 3 et le ski 2 ne
sont pas plus décrits ici, car bien connus de l’homme du
métier.
[0021] En ce qui concerne la chaussure 1, celle-ci
comprend un semelage externe 12 et une tige 13. Le
semelage externe 12 peut comprendre une partie, deux
parties, ou plus. La chaussure 1 s’étend en longueur de-
puis une extrémité arrière ou talon 14 jusqu’à une extré-
mité avant ou pointe 15, et en largeur entre un côté latéral
16 et un côté médial 17. On observe que par corollaire
le semelage externe 12 s’étend en longueur depuis le
talon 14 jusqu’à la pointe 15, et en largeur entre le côté
latéral 16 et le côté médial 17. Le semelage 12 s’étend
aussi en hauteur, ou en épaisseur, entre une face libre
18 et une face de liaison 19. Bien entendu la face libre
18 est destinée à prendre contact avec le sol, le dispositif
de retenue 3, ou encore le ski 2. La face de liaison 19,
quant à elle, sert à solidariser le semelage 12 au reste
de la chaussure, par exemple par collage.
[0022] Telle que représentée la tige 13 comprend une
portion basse 20, prévue pour entourer le pied, ainsi
qu’une portion haute 21, prévue pour entourer la cheville.
Cependant, il pourrait être envisagé une tige comprenant
seulement la portion basse.
[0023] La chaussure 1 comprend encore un élément
d’accrochage 25, ce dernier étant prévu pour coopérer
avec le dispositif de retenue 3 lui-même prévu pour être
assujetti au ski 2. Plus précisément l’élément d’accro-
chage 25 coopère avec le mécanisme de verrouillage 5
et, selon la première forme de réalisation décrite, avec
le mécanisme de rappel élastique 6.
[0024] Selon l’invention, comme on le comprend à
l’aide de l’ensemble des figures 1 à 4, la chaussure 1
comprend un moyen de liaison amovible qui relie de fa-
çon amovible l’élément d’accrochage 25 au semelage
externe 12. Le moyen de liaison permet au choix de so-
lidariser l’élément d’accrochage 25 au semelage externe
12, ou de l’en séparer. Il est donc possible à volonté de
démonter et remonter l’élément d’accrochage, pour le
remplacer ou pour modifier sa position par rapport au
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semelage 12. Cela permet de gérer les problèmes d’usu-
re, en remplaçant un ancien élément 25 par un neuf. Cela
permet aussi, comme on le verra mieux après, de modi-
fier l’interaction entre la chaussure et le ski. La modifica-
tion de la position de l’élément d’accrochage 25 change
l’effet des appuis ou des impulsions liés à la conduite du
ski. Cela permet à l’utilisateur de mieux adapter la chaus-
sure à ses besoins.
[0025] Selon la première forme de réalisation décrite,
d’un point de vue structurel, l’élément d’accrochage 25
comprend un premier fil transversal 26. Celui-ci 26 est
prévu, selon la disposition de l’élément d’accrochage 25
sur le semelage externe 12, soit pour être retenu de ma-
nière amovible par le mécanisme de verrouillage 5, soit
pour être sollicité élastiquement par le mécanisme de
rappel 6. Dans ce cas la sollicitation ramène le semelage
externe 12 vers l’embase 4, c’est-à-dire aussi vers le ski
2.
[0026] Dans le même esprit l’élément d’accrochage 25
comprend un deuxième fil transversal 27. Là encore, se-
lon la disposition de l’élément d’accrochage 25 sur le
semelage externe 12, le deuxième fil 27 est soit retenu
de manière amovible par le mécanisme de verrouillage
5, soit sollicité élastiquement par le mécanisme de rappel
6.
[0027] Il va de soi que chacun des fils 26, 27 est orienté
parallèlement au semelage externe 12, dans une direc-
tion qui s’étend de l’un des côtés latéral 16 ou médial 17
vers l’autre de ces côtés. Les fils 26, 27 sont écartés du
semelage externe 12, d’une distance comprise entre 1
et 25mm, sachant que des distances de 5 à 15mm ont
donné de bons résultats.
[0028] L’écart longitudinal entre les fils est compris en-
tre 30 et 60mm, et est par exemple de 50mm.
[0029] Chaque fil 26, 27 est constitué d’une matière
métallique, comme un acier ou tout matériau équivalent,
et présente une section transversale circulaire. Cela per-
met une meilleure coopération avec le mécanisme de
verrouillage 5 ou le mécanisme de rappel 6.
[0030] On observe encore que l’élément d’accrochage
25 comprend une première barre longitudinale 31 et une
deuxième barre longitudinale 32, toutes deux prévues
pour prendre appui sur le semelage externe 12. La pre-
mière barre 31 s’étend longitudinalement depuis une pre-
mière extrémité 33 jusqu’à une deuxième extrémité 34,
et la deuxième barre 32 s’étend longitudinalement depuis
une première extrémité 35 jusqu’à une deuxième extré-
mité 36. Il est par exemple prévu que les premières ex-
trémités 33, 35 et les deuxièmes extrémités 34, 36 des
barres soient respectivement en regard les unes des
autres transversalement. Ainsi l’élément d’accrochage
25 présente une symétrie transversale qui facilite une
interversion de son sens de montage, comme on le verra
mieux après.
[0031] Chaque barre 31, 32 est constituée d’une ou
plusieurs matières synthétiques, comme du plastique,
du caoutchouc, ou autre.
[0032] Il est par exemple prévu que les premier 26 et

deuxième 27 fils soient encastrés dans les barres 31, 32,
ce qui donne sa cohésion à l’élément d’accrochage 25.
On pourrait dire au final que ce dernier 25 comprend
deux fils 26, 27 transversaux et deux barres 31, 32 lon-
gitudinales, ces parties formant une pièce monobloc.
L’élément d’accrochage 25 est donc une pièce facile à
manipuler.
[0033] On remarque que le premier fil 26 est situé du
côté des premières extrémités 33, 35 respectives des
première 31 et deuxième 32 barres. Dans le même esprit
le deuxième fil 27 est situé du côté des deuxièmes ex-
trémités 34, 36 respectives des première 31 et deuxième
32 barres. Il s’ensuit que l’un des fils 26, 27 se situe à
hauteur des orteils lorsque l’élément d’accrochage 25
est en place sur le semelage 12 et que la chaussure est
portée par l’utilisateur, tandis que l’autre des fils 26, 27
se situe à la limite entre les orteils et le métatarse, voire
à hauteur du métatarse. Cette disposition facilite la coo-
pération de la chaussure 1 avec le dispositif de retenue
3, par une articulation au niveau des orteils et un rappel
élastique au niveau du métatarse. Le talon peut se sou-
lever alternativement, par rapport au ski, pour une con-
duite efficace.
[0034] Selon la première forme de réalisation de l’in-
vention, la chaussure 1 comprend un moyen de position-
nement de l’élément d’accrochage 25 sur le semelage
externe 12 selon deux positions inversées l’une par rap-
port à l’autre, une première position pour laquelle une
première extrémité 41 de l’élément d’accrochage 25 est
tournée vers l’extrémité avant 15 de la chaussure 1, et
une deuxième position pour laquelle une deuxième ex-
trémité 42 de l’élément d’accrochage 25 est tournée vers
l’extrémité avant 15 de la chaussure 1. En pratique la
première extrémité 41 de l’élément d’accrochage 25 est
délimitée par les premières extrémités 33, 35 des barres
31, 32. Par analogie la deuxième extrémité 42 est déli-
mitée par les deuxièmes extrémités 34, 36 des barres
31, 32.
[0035] Bien entendu, l’agencement ci-dessus présen-
té permet d’intervertir la position des fils 26, 27 le long
du semelage externe 12. Cela permet de modifier le rôle
de chaque fil 26, 27, dans le sens où chacun d’eux peut,
au choix, coopérer avec le mécanisme de verrouillage 5
ou avec le mécanisme de rappel élastique 6. Il est par
exemple possible de composer avec des différences
d’usure des fils.
[0036] De manière non limitative, selon la première for-
me de réalisation de l’invention, le moyen de positionne-
ment ci-avant évoqué comprend deux tétons 43, 44 issus
de l’élément d’accrochage 25, et présente deux orifices
45, 46 ménagés dans le semelage externe 12 pour l’ac-
cueil des tétons 43, 44, les tétons 43, 44 et les orifices
45, 46 étant respectivement en vis-à-vis transversale-
ment. De manière plus précise, un premier tétons 43 est
issu de la première barre 31, tandis que le deuxième
tétons 44 est issu de la deuxième barre 32. Cela facilite
la mise en place de l’élément d’accrochage 25 sur le
semelage 12, dans l’une ou l’autre des positions évo-
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quées au préalable.
[0037] Pour des facilités de fabrication, les tétons 43,
44 et les orifices 45, 46 présentent des sections circulai-
res, sans toutefois que cela ne soit obligatoire.
[0038] Il est prévu que la distance d1 entre le premier
fil 26 et les tétons 43, 44 soit différente de la distance d2
entre le deuxième fil 27 et les tétons 43, 44. Ainsi l’inver-
sion du sens de montage de l’élément d’accrochage 25
sur le semelage 12 modifie la distance entre un fil 26, 27
donné et l’extrémité avant 15 de la chaussure 1. En
d’autres termes, selon le sens de montage de l’élément
d’accrochage 25, les fils 26, 27 sont plus ou moins pro-
ches de l’extrémité avant 15. Il s’ensuit que l’utilisateur
peut choisir l’une ou l’autre des deux positions des fils
26, 27, dans l’idée d’adapter la chaussure 1 à son style
de conduite. Il va avantageusement optimiser sa condui-
te.
[0039] En complément on observe que le moyen de
liaison amovible, qui relie l’élément d’accrochage 25 au
semelage externe 12, comprend des vis 47 qui coopèrent
avec l’élément d’accrochage 25 et des orifices filetés 48
du semelage externe 12. Ces vis 47 sont par exemple
au nombre de quatre, même si une seule d’entre-elles
est représentée. Le nombre d’orifices filetés est ici aussi
de quatre. Cela permet d’exercer des efforts de serrage
à proximité des fils 26, 27. Un avantage qui en découle
est une transmission plus précise des informations sen-
sorielles.
[0040] Les autres formes de réalisation sont présen-
tées ci-après à l’aide des figures 5 à 15. Pour des raisons
de commodité, les éléments communs avec la première
forme sont désignés par les mêmes références. Ainsi
seules les différences sont mises en évidence.
[0041] On retrouve donc pour la deuxième forme, se-
lon les figures 5 à 7, un semelage externe 12 avec ses
extrémités arrière 14 et avant 15, ses côtés latéral 16 et
médial 17, et ses faces libre 18 et de liaison 19. On re-
trouve également un élément d’accrochage 25 avec ses
premier 26 et deuxième 27 fils, ainsi que ses première
31 et deuxième 32 barres longitudinales.
[0042] Ce qui est spécifique à la deuxième forme de
réalisation, c’est la façon dont l’élément d’accrochage 25
est mis en place sur le semelage 12. Ici la chaussure 1
comprend un moyen de positionnement, de l’élément
d’accrochage 25 sur le semelage externe 12, par un ré-
glage discret sur au moins deux positions, une première
position pour laquelle une première extrémité 41 de l’élé-
ment d’accrochage 25 est située à une première distance
de l’extrémité avant 15 de la chaussure, et une deuxième
position pour laquelle la première extrémité 41 de l’élé-
ment d’accrochage 25 est située à une deuxième distan-
ce de l’extrémité avant 15 de la chaussure. Il s’agit en
fait d’avancer ou de reculer l’élément d’accrochage 25
selon besoin, pour obtenir les mêmes effets qu’avec la
première forme de réalisation.
[0043] Toujours selon la deuxième forme, le moyen de
positionnement comprend deux tétons 43, 44 issus de
l’élément d’accrochage 25, et présente au moins quatre

orifices 61, 62, 63, 64 ménagés dans le semelage externe
12 pour l’accueil des tétons 43, 44, les tétons et les ori-
fices étant respectivement en vis-à-vis par deux trans-
versalement. Plus précisément les deux tétons 43, 44
peuvent au choix prendre place respectivement dans
deux orifices 61, 62 éloignés de l’extrémités avant 15 du
semelage 12, ou dans deux orifices 63, 64 plus rappro-
chés de l’extrémité. On obtient donc un réglage longitu-
dinal discret à deux positions.
[0044] Bien entendu, il peut alternativement être prévu
un nombre de positions supérieur à deux, par exemple
trois, quatre, ou cinq.
[0045] On observe que, par corollaire, le moyen de
liaison amovible, qui relie l’élément d’accrochage 25 au
semelage externe 12, comprend des vis 70 qui coopèrent
avec l’élément d’accrochage et des orifices filetés 71,
72, 73, 74, 75, 76, 77, 78 du semelage externe 12, le
nombre d’orifices filetés étant supérieur au nombre de
vis. Il est par exemple ici prévu huit orifices filetés 71 à
78, en vis-à-vis deux par deux transversalement, en cor-
rélation avec les quatre orifices 61 à 64 pour l’accueil
des tétons 43, 44. De manière non limitative, les orifices
61 à 64 d’accueil des tétons et les orifices filetés 71 à 78
d’accueil des vis sont disposés en deux rangées longi-
tudinales, c’est-à-dire parallèles entre-elles et en vis-à-
vis transversalement. Cela confère à la chaussure 1 une
architecture simple pour régler la position longitudinale
de l’élément d’accrochage 25.
[0046] La troisième forme de réalisation de l’invention
est présentée maintenant à l’aide des figures 8 à 13. On
retrouve encore un semelage externe 12 avec ses ex-
trémités arrière 14 et avant 15, ses côtés latéral 16 et
médial 17, et ses faces libre 18 et de liaison 19. On re-
trouve également un élément d’accrochage 25 avec ses
premier 26 et deuxième 27 fils, ainsi que ses première
31 et deuxième 32 barres longitudinales.
[0047] Ce qui est spécifique à la troisième forme de
réalisation, c’est encore la façon dont l’élément d’accro-
chage 25 est mis en place sur le semelage 12. Ici la
chaussure 1 comprend un moyen de positionnement, de
l’élément d’accrochage 25 sur le semelage externe 12,
par un réglage continu sur une plage nominale, le dépla-
cement de l’élément d’accrochage 25 par rapport au se-
melage externe 12 se faisant longitudinalement. Cette
disposition augmente les possibilités de réglage de la
position de l’élément d’accrochage 25. Le réglage se fait
bien sûr, au choix, pour approcher l’élément d’accrocha-
ge de l’extrémité avant 15 de la chaussure ou, à l’inverse,
l’en éloigner.
[0048] De manière non limitative, le moyen de posi-
tionnement comprend une glissière 91 et un rail 92. Par
exemple la glissière 91 est associée à l’élément d’accro-
chage 25, et le rail 92 est associé au semelage externe
12. Cette disposition permet la mise en place de l’élément
d’accrochage 25 sur le semelage externe 12 par coulis-
sement, dans le sens de la longueur de la chaussure 1.
[0049] Comme on le comprend notamment à l’aide des
figures 9 et 10, le rail 92 présente une section transver-
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sale en forme de U, avec une base 93 et des extrémités
libres 94, 95 recourbées dans un sens d’élargissement.
Selon la troisième forme de réalisation, le rail 92 com-
prend plusieurs segments distincts 96, 97, à savoir ici
deux. Cependant il pourrait alternativement en compren-
dre un seul ou, au contraire, trois ou plus. L’avantage
des deux segments 96, 97 est une coopération localisée
avec les fils 26, 27, comme on le verra mieux après. Par
corollaire entre les segments 96, 97 le semelage 12 gar-
de sa souplesse, ce qui garantit un meilleur confort d’uti-
lisation.
[0050] Le rail 92 est par exemple réalisé à partir d’une
matière métallique, comme un acier ou tout matériau
équivalent. Il 92 est solidarisé au semelage externe 12
par exemple par insertion de sa base 93 dans la matière
constitutive du semelage.
[0051] Comme on le comprend notamment à l’aide des
figures 11 et 12, la glissière 91 est réalisée par les fils
26, 27. En effet, ceux-ci sont repliés en forme de C, leurs
extrémités 101, 102 étant prévues pour prendre contact
avec les extrémités recourbées 94, 95 du rail 92. Bien
entendu, chaque fil 26, 27 vient en contact avec l’un des
segments 96, 97. La glissière 91 est elle aussi segmen-
tée, puisque les fils sont séparés l’un de l’autre. On ob-
serve que les parties repliées 101, 102 de chaque fil 26,
27 sont partiellement noyées dans les barres 31, 32.
C’est ce qui assure la cohésion de l’élément d’accrocha-
ge 25. Cette structure a le mérite de la simplicité de fa-
brication, dans la mesure où elle réduit le nombre de
pièces nécessaires.
[0052] Il est bien entendu prévu d’immobiliser de ma-
nière réversible la glissière 91 par rapport au rail 92. En
fait, comme le montrent les figures 8, 9 et 13, le moyen
de liaison amovible, qui relie l’élément d’accrochage 25
au semelage externe 12, comprend au moins une vis
105, 106 qui coopère avec une fente 107, 108 de l’élé-
ment d’accrochage 25 et un orifice fileté 109, 110 du
semelage externe 12. Bien entendu chaque fente 107,
108 est parallèle au rail 92 ou à la glissière 91, pour auto-
riser un mouvement de l’élément d’accrochage 25 par
rapport au semelage 12, mouvement qui se fait selon la
longueur de la chaussure 1, sur une plage dont la lon-
gueur correspond à la longueur des fentes 107, 108. Il
va de soi que ces dernières sont en vis-à-vis l’une de
l’autre transversalement. A titre d’exemple, la plage lon-
gitudinale de déplacement de l’élément d’accrochage 25
par rapport au semelage 12, lorsque les vis sont en place
sans être serrées, est compris entre 10 et 35mm.
[0053] La quatrième forme de réalisation est présen-
tée maintenant à l’aide de la figure 14. Il s’agit là d’une
version plus simple de l’invention. Plus précisément l’élé-
ment d’accrochage 25 comprend un fil transversal 26
unique, lequel est destiné à coopérer avec le mécanisme
de verrouillage 5. Il s’ensuit que la chaussure 1 est plus
libre de pivoter par rapport au ski 2, ce qui convient bien
à la pratique du pas alternatif.
[0054] On remarque en complément que le semelage
externe 12 présente une rainure longitudinale centrale

121 au niveau du talon 14. Cette rainure est prévue pour
coopérer avec l’arête de guidage 7 du dispositif de rete-
nue 3. Cela guide le semelage externe 12 lors d’un mou-
vement de déroulement du pied, et permet des appuis
transversaux lorsque le semelage 12 est à plat sur le
dispositif 3.
[0055] La cinquième forme de réalisation est présen-
tée maintenant à l’aide de la figure 15. On voit qu’ici le
semelage externe 25 présente deux rainures longitudi-
nales 131, 132 excentrées au niveau du talon 14. Dans
ce cas le semelage externe est destiné à coopérer avec
un dispositif de retenue non représenté, lequel est muni
de deux arêtes de guidage.
[0056] Pour l’ensemble des formes de réalisation pré-
sentées, l’élément d’accrochage 25 est situé dans une
zone du semelage externe prévue pour s’étendre, en par-
tie au moins, au niveau des orteils d’un pied. C’est ce qui
permet la conduite du ski avec le talon de la chaussure
qui s’en sépare alternativement.
[0057] On précise d’ailleurs que, pour faciliter ce mou-
vement alternatif du talon, la tige 13 est souple et, aussi,
le semelage externe est souple, au moins au niveau de
la zone en regard des orteils et de la jonction entre les
orteils et le métatarse. On pourrait dire que le semelage
externe 12 est souple selon une longueur comprise entre
5 et 45% de la longueur de la chaussure, depuis l’extré-
mité avant 15. Cela améliore la conduite en permettant
un meilleur déroulement du pied.
[0058] Dans tous les cas l’invention est réalisée à partir
de matériaux et selon des techniques de mise en oeuvre
connus de l’homme du métier.
[0059] Bien entendu l’invention n’est pas limitée aux
formes de réalisation ci-avant décrites, et comprend tous
les équivalents techniques pouvant entrer dans la portée
des revendications qui vont suivre.
[0060] Notamment on peut prévoir d’autres structures
pour l’élément d’accrochage, par exemple en remplaçant
les fils par des organes tels que des pattes, des crochets,
ou autre.
[0061] A propos du réglage de la position de l’élément
d’accrochage 25 sur le semelage externe 12, comme
c’est le cas par exemple selon la troisième forme de réa-
lisation, il peut être prévu que l’élément d’accrochage 25
soit amovible ou, à l’inverse, qu’il ne soit pas amovible.
[0062] Lorsque l’élément d’accrochage 25 est simple-
ment interchangeable, il peut être prévu de le remplacer
par une pièce identique ou par une pièce similaire. Dans
ce dernier cas, la position longitudinale du ou des fils 26,
27 est différente.
[0063] Dans l’invention les moyens de positionnement
sont actionnés à l’aide d’un outil, puisqu’ils comprennent
des vis. Il est alternativement possible de prévoir des
moyens de positionnement actionnés à la main, c’est-à-
dire sans outil.
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Revendications

1. Chaussure (1) prévue pour être retenue de manière
réversible à un engin de sport (2), la chaussure (1)
comprenant un semelage externe (12), une tige (13)
et un élément d’accrochage (25), ce dernier (25)
étant prévu pour coopérer avec un mécanisme de
verrouillage (5) lui-même prévu pour être assujetti à
l’engin (2),
caractérisée par le fait qu’elle comprend un moyen
de liaison réglable en position qui relie de façon ré-
glable l’élément d’accrochage (25) au semelage ex-
terne (12).

2. Chaussure (1) selon la revendication 1, caractéri-
sée par le fait que moyen de liaison réglable en
position est un moyen de liaison amovible qui relie
de façon amovible l’élément d’accrochage (25) au
semelage externe (12).

3. Chaussure (1) selon la revendication 1 ou 2, carac-
térisée par le fait que l’élément d’accrochage (25)
comprend un premier fil transversal (26).

4. Chaussure (1) selon la revendication 3, caractéri-
sée par le fait que l’élément d’accrochage (25) com-
prend un deuxième fil transversal (27).

5. Chaussure (1) selon l’une des revendications 1 à 4,
caractérisée par le fait que l’élément d’accrochage
(25) comprend une première barre longitudinale (31)
et une deuxième barre longitudinale (32).

6. Chaussure (1) selon la revendication 5, caractéri-
sée par le fait que le premier fil (26) est situé du
côté des premières extrémités (33, 35) respectives
des première (31) et deuxième (32) barres.

7. Chaussure (1) selon la revendication 5 ou 6, carac-
térisée par le fait que le deuxième fil (27) est situé
du côté des deuxièmes extrémités (34, 36) respec-
tives des première (31) et deuxième (32) barres.

8. Chaussure (1) selon l’une des revendications 1 à 7,
caractérisée par le fait qu’elle comprend un moyen
de positionnement de l’élément d’accrochage (25)
sur le semelage externe (12) selon deux positions
inversées l’une par rapport à l’autre, une première
position pour laquelle une première extrémité (41)
de l’élément d’accrochage (25) est tournée vers l’ex-
trémité avant (15) de la chaussure (1), et une deuxiè-
me position pour laquelle une deuxième extrémité
(42) de l’élément d’accrochage (25) est tournée vers
l’extrémité avant (15) de la chaussure (1).

9. Chaussure (1) selon la revendication 8, caractéri-
sée par le fait que le moyen de positionnement
comprend deux tétons (43, 44) issus de l’élément

d’accrochage (25), et présente deux orifices (45, 46)
ménagés dans le semelage externe (12) pour l’ac-
cueil des tétons (43, 44), les tétons (43, 44) et les
orifices (45, 46) étant respectivement en vis-à-vis
transversalement.

10. Chaussure (1) selon la revendication 9, caractéri-
sée par le fait que la distance (d1) entre le premier
fil (26) et les tétons (43, 44) est différente de la dis-
tance (d2) entre le deuxième fil (27) et les tétons.

11. Chaussure (1) selon l’une des revendications 8 à 10,
caractérisée par le fait que le moyen de liaison
amovible, qui relie l’élément d’accrochage (25) au
semelage externe (12), comprend des vis (47) qui
coopèrent avec l’élément d’accrochage (25) et des
orifices filetés (48) du semelage externe (12).

12. Chaussure (1) selon l’une des revendications 1 à 7,
caractérisée par le fait qu’elle comprend un moyen
de positionnement, de l’élément d’accrochage (25)
sur le semelage externe (12), par un réglage discret
sur au moins deux positions, une première position
pour laquelle une première extrémité (41) de l’élé-
ment d’accrochage (25) est située à une première
distance de l’extrémité avant (15) de la chaussure,
et une deuxième position pour laquelle la première
extrémité (41) de l’élément d’accrochage (25) est
située à une deuxième distance de l’extrémité avant
(15) de la chaussure.

13. Chaussure (1) selon la revendication 12, caractéri-
sée par le fait que le moyen de positionnement
comprend deux tétons (43, 44) issus de l’élément
d’accrochage (25), et présente au moins quatre ori-
fices (61 à 64) ménagés dans le semelage externe
(12) pour l’accueil des tétons (43, 44), les tétons (43,
44) et les orifices (61 à 64) étant respectivement en
vis-à-vis par deux transversalement.

14. Chaussure (1) selon la revendication 12 ou 13, ca-
ractérisée par le fait que le moyen de liaison amo-
vible, qui relie l’élément d’accrochage (25) au seme-
lage externe (12), comprend des vis (70) qui coopè-
rent avec l’élément d’accrochage (25) et des orifices
filetés (71 à 78) du semelage externe (12), le nombre
d’orifices filetés (71 à 78) étant supérieur au nombre
de vis (70).

15. Chaussure (1) selon l’une des revendications 1 à 7,
caractérisée par le fait qu’elle comprend un moyen
de positionnement, de l’élément d’accrochage (25)
sur le semelage externe (12), par un réglage continu
sur une plage nominale, le déplacement de l’élément
d’accrochage (25) par rapport au semelage externe
(12) se faisant longitudinalement.

16. Chaussure (1) selon la revendication 15, caractéri-
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sée par le fait que le moyen de positionnement
comprend une glissière (91) et un rail (92).

17. Chaussure (1) selon la revendication 16, caractéri-
sée par le fait que la glissière (91) est associée à
l’élément d’accrochage (25), et par le fait que le rail
(92) est associé au semelage externe (12).

18. Chaussure (1) selon l’une des revendications 15 à
17, caractérisée par le fait que le moyen de liaison
amovible, qui relie l’élément d’accrochage (25) au
semelage externe (12), comprend une vis (105, 106)
qui coopère avec une fente (107, 108) de l’élément
d’accrochage (25) et un orifice fileté (109, 110) du
semelage externe (12).

19. Chaussure (1) selon l’une des revendications 1 à 18,
caractérisée par le fait que l’élément d’accrochage
(25) est situé dans une zone du semelage externe
(12) prévue pour s’étendre au niveau des orteils d’un
pied.

20. Chaussure (1) selon l’une des revendications 1 à 19,
caractérisée par le fait que le semelage externe
(12) présente une rainure longitudinale centrale
(121) au niveau du talon (14).

21. Chaussure (1) selon l’une des revendications 1 à 19,
caractérisée par le fait que le semelage externe
(12) présente deux rainures longitudinales excen-
trées (131, 132) au niveau du talon (14).
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